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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-64480

Département(s) de publication : 64, 40, 65
 Annonce n° 24-64480

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Université de Pau et des pays de l'Adour (UPPA)

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Enseignement

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : ENTRETIEN PERIODIQUE DES TOITURES TERRASSES ET COUVERTURES DES BATIMENTS 
DE L'UNIVERSITE DE PAU ET DES PAYS DE L'ADOUR

  Description : Le présent marché concerne des prestations d'entretien et de maintenance des 
toitures terrasses et couvertures des bâtiments de l'université de Pau et des pays de l'Adour 
(UPPA) répartis sur 5 sites géographiques : o Site de PAU (64) o Site d'ANGLET (64) o Site de 
BAYONNE (64) o Site de MONT DE MARSAN (40) o Site de TARBES (65)

  Identifiant de la procédure : f4d378dd-c471-4c23-bc52-b66ce22dd29d

  Avis précédent : 744932-2023

  Identifiant interne : 2023-1263

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : oui

  Justification de la procédure accélérée : Remise des candidatures et des offres par voie 
électronique

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50000000 Services de réparation et d'entretien

 2.1.3 Valeur

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-64480
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   Valeur estimée hors TVA : 330,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 800,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Ce marché s'inscrit dans une procédure formalisée. 
C'est un marché mixte : -Prestations de maintenance préventive : marché ordinaire traité 
à prix forfaitaire. -Prestations de maintenance corrective et de dépannage d'urgence : 
accord-cadre mono-attributaire à bons de commande sans minimum avec maximum de 
400000euro(s) HT par lot. Une visite obligatoire des locaux est à réaliser au plus tard 12 
jours calendaires avant la date limite de réception des offres. -Pièces demandées pour la 
candidature : DC1 et DC2 (ou DUME), présentation de l'entreprise. -Pièces demandées 
pour l'offre : DPGF, BPU, DQE, attestation de visite, CRT. En application de la 
réglementation, les plis devront OBLIGATOIREMENT être transmis sous forme 
électronique sur la plateforme des achats de l'État PLACE. Le présent avis est rédigé et 
publié en français. Les motifs d'exclusion sont définis dans le règlement de la 
consultation.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Sites de Pau et de Tarbes

  Description : Prestations d'entretien et de maintenance des toitures terrasses et couvertures 
des bâtiments des sites de Pau et de Tarbes à l'UPPA

  Identifiant interne : 2023-1263 LOT1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50000000 Services de réparation et d'entretien

 Options :

  Description des options : EXECUTION PAR UN AUTRE PRESTATAIRE pour besoins 
occasionnels de faibles montants : Concernant la partie unitaire du marché, 
l'université peut s'adresser à un prestataire autre que le titulaire du marché, pour 
autant que le montant cumulé de tels achats ne dépasse pas 1% du montant total 
du lot de l'accord-cadre, ni la somme de 10 000 euros HT, en particulier en vue de 
commander auprès d'entreprises adaptées, établissements et services d'aide par 
le travail ou structures équivalentes employant des personnes handicapées au 
sens de la loi n°2005-102 du 11 février 2005. REALISATION DE PRESTATIONS 
SIMILAIRES Conformément à l'article R.2122-7 du code de la commande publique, 
l'acheteur peut passer un marché de services sans publicité ni mise en 
concurrence préalables ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à 
celles qui ont été confiées au titulaire d'un marché précédent passé après mise en 
concurrence. Le premier marché doit avoir indiqué la possibilité de recourir à 
cette procédure pour la réalisation de prestations similaires. Sa mise en 
concurrence doit également avoir pris en compte le montant total envisagé, y 
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compris celui des nouveaux travaux ou services. Lorsqu'un tel marché est passé 
par un acheteur, la durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être 
conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du marché initial.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 209,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Le marché est conclu pour une durée de 24 mois 
reconductibles fois 12 mois à compter de sa date de notification. La valeur maximale de 
l'accord-cadre correspond au montant maximum sur la durée totale de l'accord-cadre.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Réduction des incidences sur l’environnement

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les informations sont détaillées dans le règlement de consultation.

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le critère qualité est divisé entre valeur technique (35%) et valeur 
environnementale (5%). Les informations sont détaillées dans le règlement de 
consultation.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Bordeaux (CCIRA)

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau
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Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Université de Pau et des pays de l'Adour (UPPA)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Université de 
Pau et des pays de l'Adour (UPPA)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Pau

  Organisation qui signe le marché : Université de Pau et des pays de l'Adour (UPPA)

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Sites de la Côte Basque (Anglet & Bayonne) et de Mont de Marsan

  Description : Prestations d'entretien et de maintenance des toitures terrasses et couvertures 
des bâtiments des sites de la Côte Basque (Anglet & Bayonne) et de Mont de Marsan à l'UPPA

  Identifiant interne : 2023-1263 LOT2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 50000000 Services de réparation et d'entretien

 Options :

  Description des options : EXECUTION PAR UN AUTRE PRESTATAIRE pour besoins 
occasionnels de faibles montants : Concernant la partie unitaire du marché, 
l'université peut s'adresser à un prestataire autre que le titulaire du marché, pour 
autant que le montant cumulé de tels achats ne dépasse pas 1% du montant total 
du lot de l'accord-cadre, ni la somme de 10 000 euros HT, en particulier en vue de 
commander auprès d'entreprises adaptées, établissements et services d'aide par 
le travail ou structures équivalentes employant des personnes handicapées au 
sens de la loi n°2005-102 du 11 février 2005. REALISATION DE PRESTATIONS 
SIMILAIRES Conformément à l'article R.2122-7 du code de la commande publique, 
l'acheteur peut passer un marché de services sans publicité ni mise en 
concurrence préalables ayant pour objet la réalisation de prestations similaires à 
celles qui ont été confiées au titulaire d'un marché précédent passé après mise en 
concurrence. Le premier marché doit avoir indiqué la possibilité de recourir à 
cette procédure pour la réalisation de prestations similaires. Sa mise en 
concurrence doit également avoir pris en compte le montant total envisagé, y 
compris celui des nouveaux travaux ou services. Lorsqu'un tel marché est passé 
par un acheteur, la durée pendant laquelle les nouveaux marchés peuvent être 
conclus ne peut dépasser trois ans à compter de la notification du marché initial.

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 121,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : Le marché est conclu pour une durée de 24 mois 
reconductibles 2 fois 12 mois à compter de sa date de notification. La valeur maximale 
de l'accord-cadre correspond au montant maximum sur la durée totale de l'accord-
cadre.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Objectif du marché public stratégique : Pas de passation de marché stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Les informations sont détaillées dans le règlement de consultation.

  Pondération (points, valeur exacte) : 60

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Le critère qualité est divisé entre valeur technique (35%) et valeur 
environnementale (5%) Les informations sont détaillées dans le règlement de 
consultation.

  Pondération (points, valeur exacte) : 40

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Bordeaux (CCIRA)

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Pau

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Université de Pau et des pays de l'Adour (UPPA)

  Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Université de 
Pau et des pays de l'Adour (UPPA)

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
administratif de Pau

  Organisation qui signe le marché : Université de Pau et des pays de l'Adour (UPPA)

 Section 6 - Résultats
   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 800,000 EUR
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   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ECOTOIT

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE ECOTOIT

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023-1263 LOT1

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 30/04/2024

  Date de conclusion du marché : 03/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Université de Pau et des pays de l'Adour 
(UPPA)

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 400,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ECOTOIT

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE ECOTOIT

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 2023-1263 LOT2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 30/04/2024
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  Date de conclusion du marché : 03/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Université de Pau et des pays de l'Adour 
(UPPA)

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Tribunal administratif de Pau

  Numéro d’enregistrement : 17640002600017

   Adresse postale : Villa Noulibos - 50 Cours Lyautey

  Ville : Pau cedex

  Code postal : 64010

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-pau@juradm.fr

  Téléphone : +33559849440

  Adresse internet : http://pau.tribunal-administratif.fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Comité consultatif interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux 
marchés publics de Bordeaux (CCIRA)

  Numéro d’enregistrement : 17640002600017

   Adresse postale : Direccte Nouvelle-Aquitaine - Pôle C - 118 cours du Maréchal Juin - TSA 10001

  Ville : Bordeaux cedex

  Code postal : 33075

  Pays : France

  Adresse électronique : na.polec@direccte.gouv.fr

  Téléphone : +33556692745

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : ECOTOIT
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  Numéro d’enregistrement : 814 227 351 00033

   Adresse postale : ZI E TECHNOR 482 RUE DU COURDOUNEY

  Ville : CADAUJAC

  Code postal : 33140

  Pays : France

  Adresse électronique : administratif@ecotoit.net

  Téléphone : +33972647508

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001, LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Université de Pau et des pays de l'Adour (UPPA)

  Numéro d’enregistrement : 19640251500270

  Département : Pyrénées-Atlantiques

   Adresse postale : DAPID - Avenue de l'université - BP 576

  Ville : Pau cedex

  Code postal : 64012

     Subdivision pays (NUTS) : Pyrénées-Atlantiques ( FRI15 )

  Pays : France

  Point de contact : Direction des achats et du pilotage de la dépense (DAPID)

  Adresse électronique : achats-publics@univ-pau.fr

  Téléphone : +33 559407514

  Adresse internet : https://www.univ-pau.fr/fr/index.html

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.marches-publics.gouv.
fr/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui signe le marché

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis
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    Identifiant/version de l’avis : 2fd7ce13-096f-406b-b5b4-9c7ac8751ff4 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 04/06/2024 à 10:46

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

04/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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